
1/1

APRÈS ART. 59 N° 643

ASSEMBLÉE NATIONALE
19 octobre 2012 

FINANCEMENT SÉCURITÉ SOCIALE POUR 2013 - (N° 287) 

Commission  

Gouvernement  

Non soutenu

AMENDEMENT N o 643

présenté par
M. Vercamer

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 59, insérer l'article suivant:

Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement présente au 
Parlement un rapport sur la faisabilité d’une expérimentation de la mise en œuvre d’objectifs 
régionaux d’assurance maladie.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La définition d’ORDAM permettra de mieux répondre aux besoins des territoires, et de mieux 
responsabiliser les acteurs de la santé en région.

Cette proposition s’inscrit par ailleurs dans la logique des recommandations du rapport Fourcade 
sur la réforme de la gouvernance des établissements publics de santé et pousser jusqu’à son terme la 
logique de création des agences régionales de santé ainsi que des fonds d’intervention régionaux.

Le présent amendement propose au gouvernement d’engager une réflexion d’ensemble sur la 
possibilité d’expérimenter la mise en œuvre d’objectifs régionaux de dépenses d’assurance maladie.


